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JEAN- CLAUDE LACAM

Uni  ver  sité de Paris 1 (Panthéon- Sorbonne)
UMR 8210 ANHIMA (Anthro  po  lo  gie et His  toire des Mondes Antiques)

Le « prêtre dan  seur » de Gubbio
Étude ombrienne (IIIe-IIe s. av. J.-C.)

À plu  sieurs reprises, au cours des rituels pres  crits par les Tables 
Eugubines, l’offi   ciant frappe le sol de son pas, selon une cadence ter  naire 
et en un mou  ve  ment cir  cu  laire, ce que d’aucuns qua  li  fi ent de « danse », 
par ana  lo  gie avec les fi gures cho  ré  gra  phiques des Saliens et des Arvales. 
Contrai  re  ment à ces exemples romains, le mar  tè  le  ment ombrien n’a 
aucune visée esthé  tique : il a pour fonc  tion rituelle essen  tielle, comme la 
liba  tion à laquelle il est sys  té  ma  ti  que  ment asso  cié, de faci  li  ter (et d’apai -
ser) la commu  ni  ca  tion avec des dieux ambi  va  lents et inquié  tants, aux rami -
fi   ca  tions sou  ter  raines.

The “Dancer Priest” of Gubbio. An Umbrian Study 
( 3rd-2nd Century B.C.)

On several occa  sions, during the rites prescribed by the bronze Tables 
of Gubbio, the priest beats the ground with his step, following a ternary 
rhythm and performing a turning movement, which some have called a 
“dance”, comparatively to the choreographic fi gures of the Salians and 
the Arvals. Contrary to these Roman ex amples, the Umbrians’ hammering 
has no aesthetic aim : its main ritual function, as the liba  tion to which it 
is systematically joined, consists in facilitating (and rendering peaceful) 
commu  ni  ca  tion with ambi  va  lent and disturbing gods with under  ground 
rami  fi   ca  tions.
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Dans une étude récente, J. Scheid démon  trait combien l’hymne 
cadencé réa  lisé par les Arvales en conclu  sion du sacri  fi ce à Dea 
Dia s’éle  vait au rang d’une véri  table œuvre d’art1. Les Tables de 
Gubbio2 témoignent elles aussi de mou  ve  ments ryth  més, insé  rés 
dans les pra  tiques rituelles d’un autre col  lège de prêtres du monde 
ita  lique, que l’on a sou  vent rap  pro  ché de la phra  trie romaine : les 
frères atiie ie3. Plus géné  ra  le  ment, dans les civi  li  sa  tions antiques, 
la danse est régu  liè  re  ment asso  ciée à la reli  gion, sou  vent d’ailleurs 
au sein de confré  ries reli  gieuses : en Mésopotamie4, en Grèce5, à 
Rome6 mais aussi dans une région voi  sine de l’Ombrie : l’Étrurie7. 
Le « prêtre dan  seur8 » de Gubbio semble cepen  dant obéir à des 
moti  vations ori  gi  nales. Une étude compa  ra  tiste devrait per  mettre 
de mieux cer  ner le dérou  le  ment et la signi  fi   ca  tion de cette « danse » 
eugubine. Mais c’est d’abord l’ana  lyse de ces mou  ve  ments dans 
leur contexte rituel qui pourra en faire émer  ger les par  ti  cu  la  ri  tés. La 
danse à Gubbio n’inter  vient en effet que dans cer  taines céré  mo  nies, 
en l’hon  neur de divi  ni  tés par  ti  cu  lières, et en lien étroit avec cer  tains 

1. J. Scheid, 2007, p. 439 (« ces hymnes […] appa  raissent comme des œuvres 
d’art qui s’ajoutent aux rites et aux prières »), p. 442 et p. 444 (« Les prêtres rece -
vaient des livrets avec le texte de l’hymne, retrous  saient leurs toges et réci  taient ce 
texte tripodantes […]. La réci  ta  tion des deux hymnes repré  sen  tait un moment de 
plai  sir et d’agré  ment pour les hommes et pour les dieux »). – Je tiens à remer  cier 
vive  ment John Scheid pour ses remarques et conseils à pro  pos de cet article.

2. Les Tables Eugubines (TE) en alpha  bet ombrien sont datées géné  ra  le  ment 
de la fi n du IIIe siècle avant notre ère et celles en alpha  bet latin de la fi n du IIe siècle 
av. J.-C. ; voir A. Ancillotti, 1995, p. 42. L’inter  pré  ta  tion de détail reste encore 
par  fois bien obs  cure, comme le sou  ligne le prin  ci  pal tra  duc  teur de cette longue 
ins  crip  tion – J. W. Poultney, 1959, p. 14. Voir aussi, pour la tra  duc  tion de ces 
Tables : A. Ernout, 1961 ; G. Devoto, 1974 ; A. L. Prosdocimi, 1978 ; A. Ancillotti, 
R. Cerri, 1996.

3. En rai  son d’impé  ra  tifs édi  to  riaux, les termes eugubins en alpha  bet indi  gène 
fi gurent non pas en carac  tères gras selon l’usage mais sou  li  gnés, tan  dis que les 
mots en alpha  bet latin sont indi  qués en ita  lique. Pour évi  ter toute lati  ni  sation abu -
sive et toute reconstruc  tion gram  ma  ti  cale hasar  deuse, les termes cités sont conser -
vés aux cas et aux formes conju  guées qui sont ceux de chaque occur  rence.

4. Voir C. Roche, 2005.
5. Voir par exemple H. Jeanmaire, 1939.
6. Voir par exemple R. Cirilli, 1913 ; R. Bloch, 1958 ; M.-H. Garelli- François, 

1995.
7. Voir G. Camporeale, 1987.
8. Selon le titre de l’ouvrage de R. Cirilli, 1913, repris par G. Dumézil, 1987, 

p. 287, à pro  pos des Saliens.



gestes : seule la prise en compte des spé  ci  fi ci  tés de ces litur  gies, du 
visage de ces dieux, de la signi  fi   ca  tion de ces rituels asso  ciés per -
met  tra d’éclai  rer cette ges  tuelle.

UN SOBRE PAS CADENCÉ

Cette « danse » inter  vient expli  ci  te  ment au cours de quatre céré -
mo  nies : la puri  fi   ca  tion du mont Fisiu et de la cité eugubine tout 
entière9, la lus  tra  tion du peuple10, les seme nies tekuries11 (vrai  sem -
blab  le  ment des fêtes en l’hon  neur du dieu *Semo) et l’Huntia12 au 
cours de laquelle un chien est sacri  fi é en l’hon  neur de la divi  nité 
Hunte Iuvie.

Elle est accom  plie sys  té  ma  ti  que  ment par l’a fertur, qui, au sein 
du col  lège des Atiie ie, assure la réa  li  sa  tion des rituels : c’est lui qui 
encadre les prises d’aus  pices, effec  tue les sacri  fi ces dont il four  nit 
les vic  times, orga  nise le ban  quet des Frères. C’est dire que cet offi  -
ciant n’est en rien spé  cia  lisé dans l’exé  cu  tion de cette « danse ». En 
outre, il en réa  lise les mou  ve  ments à la vue de tous, alors que les 
Arvales récitent leur hymne en le scan  dant de leurs pas « à huis clos 
dans le sanc  tuaire de Dea Dia13 », loin de tout regard pro  fane.

Le terme qui désigne cette « danse » est ahtrepu atu14 en carac -
tères ombriens et atripursatu15 (et les variantes atropusatu16 et 
ahatripursatu17) en alpha  bet latin ; il s’agit d’un impé  ra  tif futur à la 
troi  sième per  sonne du sin  gu  lier dont le sujet impli  cite est constam -
ment l’offi   ciant. Pour la plu  part des commen  ta  teurs18, ce mot, qui 
remon  te  rait à un thème *a-  tri-pod-ā-tod, peut aisé  ment être rap  pro -

9. TE Ia- Ib 1-9 ; VIa- VIb 1-47.
10. TE Ib 10-45 ; VIb  48-VIIb 4.
11. TE IIb 1-29.
12. TE IIa 15-44.
13. J. Scheid, 2007, p. 442 ; voir Pro  to  cole de 219 (J. Scheid, 19982, no 101, 

l. 6-7) : « Ensuite le sanc  tuaire fut fermé, tous sor  tirent. Enfer  més à l’inté  rieur, 
la toge rele  vée, les prêtres frap  pèrent le sol selon un rythme ter  naire en réci  tant 
l’hymne ». Voir aussi C. Guittard, 2007, p. 112.

14. TE IIa 24, 25, 31, 38 ; IIb 18.
15. TE VIb 16.
16. TE VIb 36.
17. TE VIIa 23, 36.
18. Voir J. W. Poultney, 1959, p. 295 ; G. Devoto, 1974, p. 59 ; A. L. Pros-

docimi, 1978, p. 715 ; A. Ancillotti, R. Cerri, 1996, p. 333 (« danzare al ritmo di 
tre battute di piede »).
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ché d’autres termes ombriens19 avec les  quels il par  tage le thème 
*-tri, mais aussi du latin tripudium : il dési  gne  rait de la même façon 
l’exé  cu  tion d’un mou  ve  ment ter  naire.

Quelques indi  ca  tions peuvent per  mettre de décrire cette « danse ». 
Comme l’ana  lyse lin  guis  tique et éty  mo  lo  gique l’a révélé, l’a fertur 
frappe le sol de son pas selon une cadence à trois temps. Un tel 
rythme n’est pas éton  nant dans le contexte eugubin qui semble 
faire du chiffre trois un impé  ra  tif rituel constant : la puri  fi   ca  tion du 
mont Fisiu requiert ainsi le sacri  fi ce de trois vic  times, en l’hon  neur 
de dieux regrou  pés en deux triades devant et der  rière trois portes ; 
la lus  tra  tion du peuple néces  site éga  le  ment trois sacri  fi ces et une 
triple circumambulation accom  pa  gnée de trois invo  ca  tions (« qu’il 
fasse le tour trois fois [triiuper], qu’il prie trois fois, [qu’il dise] 
trois fois : “Allez, Ikuvinus”20 ») ; lors de l’Huntia, le chiffre trois 
se fait en par  ti  cu  lier pré  sence obsé  dante puisque le mar  tè  le  ment ter -
naire est exé  cuté à neuf reprises, soit vingt- sept fois, nombre qui 
se donne, selon G. Durand21, pour l’exas  pé  ra  tion du motif ter  naire 
(trois fois trois fois trois). L’usage d’une telle cadence fait évi  dem -
ment son  ger à la danse de deux confré  ries reli  gieuses romaines qui 
elles aussi « tripodient » : les Saliens, comme le montre la compa -
rai  son d’Horace qui évoque des chœurs de jeunes gens en l’hon  neur 
de Vénus, « qui frappent trois fois le sol (ter quatient humum)22, à 
la manière des Saliens (in morem Salium) », mais aussi les Arvales 
qui récitent un carmen « en frap  pant le sol sui  vant un rythme ter -
naire » (tripodantes)23. Il s’agit mani  fes  te  ment de mesures très 
répan  dues dans l’Italie antique de cette époque.

En outre, ce pas cadencé s’effec  tue en un mou  ve  ment tour  nant, 
décrit de manière iden  tique pour l’Huntia24 et pour les seme nies 

19. Cf. tre (« trois », Ia 3, 11 ; Ib 27, 43), triuuper (« trois fois », Ib 21, 22 
[deux fois], 25 [deux fois]), pustertiu (« quand pour la troi  sième fois », Ib 40), terti 
(« troi  sième », IIa 28), trib içu (« triade », Va 9), tri  pler (« trois », Va 21).

20. TE Ib 20-22 ; VIb 64.
21. G. Durand, 1984, p. 327. Il convient, cepen  dant, de ne pas tom  ber dans 

des dérives tri fonction  nelles, comme nous en aver  tit J. Scheid, 1999, p. 194 : « Les 
règles de la démarche compa  ra  tive de Dumézil sont […] très sévères et pré  cises. 
Pour que l’on puisse par  ler d’une struc  ture tri fonction  nelle, […] les don  nées en ques -
tion doivent être men  tion  nées toutes dans le même docu  ment ; elles doivent être évi -
dentes et, bien entendu, au moins trois ; enfi n, il ne doit pas “y avoir de reste”. »

22. Horace, Odes 4, 1, 28.
23. Pro  to  cole de 218 (J. Scheid, 19982, no 100, a recto, ligne 32).
24. TE IIa 31.
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tekuries25 : « qu’il mar  tèle trois fois le sol ; qu’il se déplace en 
cercle (a peltu26) ; qu’il s’arrête (statitatu) ». Un tel mou  ve  ment cir -
cu  laire est lui aussi assez commun : déjà, à Ougarit, le verbe qui 
dési  gnait la danse se rap  por  tait à l’action de « tour  ner en rond » et 
il exis  tait dans le monde phé  ni  cien du Ier millé  naire avant notre ère 
un « Baal de la ronde »27. Selon Servius28, les Saliens « tour  naient 
autour des autels (aras circumibant) en frap  pant le sol en un rythme 
ter  naire » et réa  li  saient, en se croi  sant, si l’on en croit R. Cirilli29, 
des cercles tan  tôt ouverts, tan  tôt fer  més.

Ces rap  pro  che  ments avec les sacer  doces romains ne doivent pas 
nous abu  ser. Par rap  port aux autres « prêtres dan  seurs », l’offi   ciant 
ombrien exé  cute une danse fort dépouillée. Ces fi gures n’ont rien 
d’une danse de groupe : l’a fertur, seul, les réa  lise. Elles n’ont rien de 
guer  rier comme celles des Saliens : à l’évi  dence, même si les Tables 
res  tent dis  crètes sur ses carac  té  ris  tiques ves  ti  men  taires30, l’offi   ciant 
ne porte pas de tenue mili  taire, pas plus qu’il n’agite d’armes. Elles 
n’ont rien de poé  tique non plus : l’a fertur ne chante pas, à la dif  fé -
rence des Saliens (qui avan  çaient, selon Tite- Live, « en chan  tant des 
hymnes [canentes car  mina] accom  pa  gnés de tripudia et de danses 
tra  di  tion  nelles [sollemnique saltatu]31 »), des Arvales (dont le pas 
rythmé scande un hymne) ou encore des vingt- sept jeunes fi lles char -
gées d’enton  ner un carmen en l’hon  neur de Junon en 207 av. J.-C. 
(« elles s’avancent en ryth  mant le son de leur voix par des coups 
de pied [sonum uocis pulsu pedum modu  lantes incesserunt])32 ». Le 
mar  tè  le  ment de l’a fertur s’accom  pagne non pas d’un hymne – c’est-
  à-dire d’un texte à voca  tion artistique, mais d’une prière – à savoir 
d’un acte émi  nem  ment reli  gieux33 : « qu’il dise : “toi avec la farine 
(je t’invoque), toi avec le vin (je t’invoque)”34 ».

25. TE IIb 18.
26. Pour une telle tra  duc  tion, voir G. Devoto, 1974, p. 59 ; A. L. Prosdocimi, 

1978, p. 717 ; A. Ancillotti, R. Cerri, 1996, p. 341. Éty  mo  lo  gie : < *ad-  kwel-tōd.
27. C. Roche, 2005, p. 632.
28. Servius, Ad Aeneidem, VIII, 285.
29. R. Cirilli, 1913, p. 98.
30. Les Tables évoquent seule  ment la perkaf/perca (Ib 15 ; VIa 19 ; VIb 49, 

50, 51, 53, 63 ; VIIa 46, 51), un vête  ment rituel dont il est bien dif  fi   cile de pré  ci  ser 
les carac  té  ris  tiques.

31. Tite- Live, 1, 20, 4.
32. Tite- Live, 27, 37, 14.
33. Sur cette dis  tinction dans la reli  gion romaine, voir J. Scheid, 2007.
34. TE IIa 23-24.
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Au fi nal, les mou  ve  ments exé  cu  tés par le seul a fertur ren  voient 
moins à une danse qu’à un pas très mar  qué qui ne répond à l’évi -
dence à aucune volonté esthé  tique mais bien plu  tôt à une exi  gence 
rituelle, bien éloi  gnée aussi de la « magie » que croit per  ce  voir abu -
si  ve  ment M.-H. Garelli- François dans les évo  lu  tions des Saliens et 
des Arvales35.

À la dif  fé  rence du tripudium arvale, qui accom  pagne la réci  ta  tion 
de l’hymne, le pas cadencé de l’a fertur n’est pas « une séquence 
auto  nome du pro  ces  sus sacri  fi   ciel36 », il est, selon une for  mule 
eugubine récur  rente37, « au milieu du rite » (persclu sehemu), au 
cœur du pro  ces  sus cultuel. Ainsi, dans la céré  mo  nie de l’Huntia, le 
chien « sacré et sans défaut » a déjà été « mis à mort (ampetu)38 » 
mais il n’a pas encore été « offert » (purtuvitu) ; une fois cette 
offrande effec  tuée, un nou  veau mar  tè  le  ment inter  vient avant le don 
de l’erus (la « part divine »). À Gubbio, la « danse » ne consti  tue 
pas une belle offrande sup  plé  men  taire, elle par  ti  cipe plei  ne  ment du 
rite ; elle l’accom  pagne, lui « confère sa per  fec  tion » selon la défi  -
ni  tion que J. Scheid39 pro  pose pour la prière. En d’autres termes, 
pour inver  ser la for  mule de Paul Valéry40, la ronde de l’a fertur « va 
quelque part » ; sa fi n est à cher  cher ailleurs qu’en elle- même.

À LA VERTU THÉOPHANIQUE

À y regar  der de plus près, on se rend compte que ces fi gures ryth -
mées sont sys  té  ma  ti  que  ment asso  ciées à un autre rite : la liba  tion.

Au cours de l’Huntia, de la puri  fi   ca  tion du mont Fisiu comme 
lors de la lus  tra  tion du peuple, les pres  crip  tions eugubines sont 
for  melles : que l’a fertur « verse une liba  tion » au moment d’enta -

35. M.-H. Garelli- François, 1995, p. 41 : « Ce pié  ti  ne  ment magique lié à la 
fer  ti  lité comme à la guerre s’est sans doute fos  si  lisé dans les rites des Saliens et des 
Arvales, mais il ne semble pas avoir tota  le  ment perdu son sens qui demeure vivace 
dans cer  tains textes ». Voir aussi R. Bloch, 1958, p. 138 qui parle de la « magie 
des armes et de la danse guer  rière », de « magie imi  ta  tive », de « rite magique de 
guerre ».

36. J. Scheid, 2007, p. 443.
37. TE VIb 16, 36.
38. TE IIa 20-22.
39. J. Scheid, 2007, p. 445.
40. P. Valéry, 1928 : « [La danse] est, sans doute, un sys  tème d’actes, mais 

qui ont leur fi n en eux- mêmes. Elle ne va nulle part. »
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mer ses mou  ve  ments ter  naires (vestikatu ahtrepu atu41 ; uesticatu 
atripursatu42 ; uesticatu ahatripursatu43). Les deux gestes sont à 
l’évi  dence complé  men  taires, voire indis  so  ciables : la « danse » ter -
naire ne semble pou  voir être réa  li  sée sans liba  tion. On peut ainsi 
rai  son  na  ble  ment suivre A. L. Prosdocimi44 quand il explique que le 
a- de ahtrepu atu pour  rait indi  quer « una aderenza ad altra azione ». 
C’est bien au cours de ses fi gures cir  cu  laires que l’a fertur verse du 
vin : l’absence sys  té  ma  tique entre les verbes vestikatu et ahtrepu atu 
de mot de liai  son (comme enuk / enom, « alors », si fré  quent dans 
les Tables45 pour signi  fi er la suc  ces  sion des étapes rituelles) atteste 
cette simul  ta  néité. Des men  tions expli  cites cor  ro  borent en outre le 
sens de cette para  taxe. Ainsi, lors de l’Huntia : « qu’il mar  tèle trois 
fois le sol à chaque tour avec le vin, qu’il mar  tèle trois fois le sol 
à neuf reprises46 » ; lors des seme nies tekuries : « qu’il prie avec 
les réci  pients (veskles) [qui contiennent le liquide de la liba  tion] ; 
qu’il exé  cute une danse ter  naire ; qu’il se déplace en cercle ; qu’il 
s’arrête ; qu’il place les réci  pients par- derrière [qu’il a donc tenus 
durant toute son évo  lu  tion ryth  mée]47 » ; lors de la puri  fi   ca  tion du 
mont : « qu’il prie ainsi, en ver  sant la liba  tion (uestisia uestis) : “Je 
t’invoque avec cette invo  ca  tion Fisoui Sansi pour le mont Fisiu, 
pour l’État iiouina, pour le nom de celui- là, pour le nom de celui-
 ci.” [suit l’invo  ca  tion] Au milieu (semu48) de la prière (pesclum), 
qu’il verse une liba  tion ; qu’il mar  tèle trois fois le sol ; quand il 
l’aura offerte, qu’il dis  tri  bue la part divine des [par  ties] décou  pées ; 

41. TE IIa 24, 31.
42. TE VIb 16.
43. TE VIIa 23, 36. La plu  part des commen  ta  teurs ont choisi d’inter  préter 

comme un geste de liba  tion le verbe vestikatu : J. W. Poultney, 1959, p. 254, 331 ; 
A. Ernout, 1961, p. 136 ; G. Devoto, 1974, p. 59 ; A. L. Prosdocimi, 1978, p. 667. 
Éty  mo  lo  gie : < *westikātōd.

44. A. L. Prosdocimi, 1978, p. 753.
45. enuk : TE Ia 30, 33 ; Va 29 (enuk), Ib 7 ; III, 4, 7, 15, 16 ; IV 13, 14 (inuk) ; 

Ib 11, 13, 15, 19, 20, 21, 22 (enumek) ; Ib 35 (ene) ; Ib 36, 37, 38 [deux fois] ; IIa 
9 ; IIb 21 (enu) ; III 9, 10, 26, 34 ; IV 2, 17, 18, 20, 21, 24, 26, 27, 28 (inumek, écrit 
inuntek en IV 18) ; III 20 (inemek) ; IV 23 (inumk) ; VIa 10, 11 (eine) ; VIb 16, 
17 [deux fois], 46, 56 [deux fois], 62, 65 ; VIIa 1 (eno) ; VIb 38 [deux fois], 39, 
40 [deux fois], 53, 64 ; VIIa 5, 8, 9, 23 [deux fois], 36, 45 [deux fois], 51 (enom) ; 
VIb 51 ; VIIa 20, 24, 34, 39 (en nom) ; VIIa 38 (enno) ; VIIa 44 [deux fois] (enem) ; 
cf. osque inim, latin enim.

46. TE IIa 23.
47. TE IIb 18-19.
48. Cf. latin simul.
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alors, à par  tir d’une patère, qu’il dis  tri  bue à genoux la part divine de 
la liba  tion49 ». Dans la ver  sion plus tar  dive des Tables Eugubines, 
quand les prières ont gagné en ampleur et en raf  fi   ne  ment sty  lis  tique, 
le pas ter  naire n’est donc exé  cuté qu’à des moments pré  cis de la 
longue invo  ca  tion (comme le sug  gère l’expres  sion semu pesclum, 
« au milieu de la prière »), sans doute quand l’offi   ciant inter  pelle 
expli  ci  te  ment le dieu par son théonyme (Fisouie Sansie, Tefre 
Iouie, Prestote Serfi e Serfer Martier) répété à chaque arti  cu  lation 
de la prière50 ou par une for  mule ramas  sée (tiom subocau suboco, 
« je te prie par cette prière51 »). Quoi qu’il en soit, sys  té  ma  ti  que -
ment, le mar  tè  le  ment inter  vient comme pour ren  for  cer l’action du 
vin répandu et l’invo  ca  tion pro  fé  rée. Liba  tion, pas cadencé et prière 
sont inex  tri  ca  ble  ment liés dans ces séquences rituelles.

Il ne fait aucun doute que la « signi  fi   ca  tion » de ce « mou  ve -
ment rythmé » et celle de la liba  tion sont très proches. La liba  tion 
à Gubbio semble bien consis  ter, comme en Grèce52 et à Rome, à 
ver  ser un liquide – ici, du vin – à par  tir d’un réci  pient (« d’une 
patère » [scalseto]53 pré  cise la sixième Table). N’oublions pas qu’à 
Rome, comme J. Scheid54 l’a relevé, le vin est « la bois  son sou  ve -
raine par excel  lence, [que] les dieux consomment pur et [qui] sou -
ligne […] le rang de la divi  nité [Jupiter en pre  mier lieu] à laquelle 
s’adresse le sacri  fi ce ». À Gubbio, le vin revêt à l’évi  dence la même 
signi  fi   ca  tion rituelle. À Rome, il peut s’agir d’un véri  table sacri  fi ce 
qui se suf  fi t à lui- même (le vin est ainsi l’offrande végé  tale unique 
de Jupiter dapalis55 et, lors des sup  pli  ca  tions, on n’offre géné  ra  le -
ment qu’une liba  tion par l’encens et le vin56) mais ce rite, comme l’a 
mon  tré naguère P. Veyne de manière convain  cante peut aussi consti -
tuer une « for  ma  lité d’entrée dans le sacré, où vivent les dieux et où 
pénètrent les fi dèles lorsqu’ils veulent faire une heilige Handlung, 

49. TE VIb 6-7 ; 15-17.
50. Dans la prière de la VIè Table (TE VIa 22-34), le théonyme est répété 

treize fois ! C. Kircher, 1988, p. 43, à pro  pos de cette omni  pré  sence théonymique, 
parle avec jus  tesse d’un « leit  mo  tiv pro  pi  tia  toire ».

51. TE VIb 6.
52. Sur la liba  tion en Grèce, voir F. Lissarrague, 1985 ; J. Rudhardt, 1992, 

pp. 240-248.
53. TE VIb 16. Éty  mo  lo  gie : < *skalikyo-, cf. latin calix, sans  crit kalasas 

(« vase »).
54. J. Scheid, 2005, p. 23.
55. Caton, De l’agri  culture, 132.
56. Voir J. Scheid, 19981, p. 92-93.
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en par  ti  cu  lier offrir un sacri  fi ce57 ». C’est bien cette fonc  tion qui 
trans  paraît chez Caton dans le sacri  fi ce de la truie précidanée58, 
comme dans nombre de rituels eugubins. La ver  sion déve  lop  pée de 
la lus  tra  tion du peuple est ainsi trans  pa  rente sur le rôle de la liba  tion 
qui encadre l’invo  ca  tion à Prestote Serfi a Serfer Martier ; il s’agit de 
la rendre plus effi   cace auprès de cette puis  sance supé  rieure : « qu’il 
verse une liba  tion (uesticatu) dans une fente (ruseme) en l’hon  neur 
de Prestote Serfi a Serfer Martier, pour le peuple de l’État iouinar, 
pour l’État iouina ; alors, avec des réci  pients noirs (uesclir adrir), 
dans la fente (ruseme), qu’il prie ainsi : [suit la demande de pro  tec -
tion de l’État et du peuple] ; dans la confi ance (foner frite) de Prestote 
Serfi a Serfer Martier pro  pice, je t’invoque (tiom subocauu) ; alors, 
qu’il verse une liba  tion (uesticatu) ; qu’il mar  tèle trois fois le sol 
(ahatripursatu)59 ». La « ronde » comme la liba  tion appa  raissent 
non pas tant comme des offrandes que comme des ins  tru  ments des -
ti  nés à faci  li  ter la commu  ni  ca  tion entre les mondes humain et divin, 
à convo  quer les divi  ni  tés. La Table IIa est elle aussi par  ti  cu  liè  re -
ment expli  cite : « Avec le vin qu’il mar  tèle trois fois le sol à neuf 
reprises, qu’il dise “toi avec la farine (je t’invoque), toi avec le vin 
(je t’invoque)”60. » L’offi   ciant mime par son pas son invo  ca  tion ; il 
inter  pelle les dieux par la voix, mais aussi par les pieds et la dis  per -
sion du vin, ten  tant de cap  ter leur atten  tion par diverses sen  sa  tions. 
La conjonc  tion de la courte prière, du mar  tè  le  ment et de la liba  tion 
per  met d’entrer plei  ne  ment en contact avec les forces divines, aux 
ins  tants cru  ciaux des rituels : au cours de l’Huntia, on l’a vu, la liba -
tion comme la danse pré  cèdent les deux moments les plus sacrés 
de la séquence sacri  fi   cielle – l’offrande du chien et la remise de 
l’erus (la part la plus véné  rable, en l’occur  rence le foie – iepru) à la 
divi  nité. Le même schéma se véri  fi e lors des seme nies tekuries au 
cours des  quelles un « pas cadencé » est exé  cuté après la mise à mort 
du bouc et avant le don de l’erus61 ; et c’est encore avant de remettre 
cette par  tie divine que le prêtre mar  tèle le sol lors de la puri  fi   ca  tion 
du mont Fisiu et lors de la lus  tra  tion du peuple62.

57. P. Veyne, 1990, p. 26 et voir le commen  taire qu’en fait J. Scheid, 2005, 
p. 157-158.

58. Caton, De l’agri  culture, 134.
59. TE VIIa 8-9, 23.
60. TE IIa 25.
61. TE IIb 17-20.
62. TE VIIa 38.
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L’enjeu de cette simul  ta  néité rituelle est donc essen  tiel : à l’acmé 
du rite, tout doit faci  li  ter l’indis  pen  sable théophanie ; la ronde de 
l’a fertur se lit comme une captatio beneuolentiae qui puise à divers 
moyens de commu  ni  ca  tion, mobi  lise tout l’arse  nal rituel à l’égard 
de divi  ni  tés d’autant plus inquié  tantes qu’elles agissent dans le 
monde sou  ter  rain.

L’asso  cia  tion de la liba  tion et de la « danse » est en effet d’autant 
moins sur  pre  nante qu’elles ont toutes deux par  tie liée avec le monde 
chtho  nien.

DANS UN ENVI  RON  NE  MENT CHTHO  NIEN

La liba  tion comme la danse s’effec  tuent en lien étroit avec la 
terre. Le lieu pri  vi  lé  gié de leur réa  li  sa  tion est un creux dans le sol, 
à proxi  mité duquel les pas sont mar  te  lés, et au- dessus duquel la 
liba  tion est ver  sée. Ainsi, au cours de l’Huntia, juste avant d’accom -
plir la liba  tion et d’enta  mer le pas ter  naire, il est pres  crit à l’offi  -
ciant : « Qu’il regarde la fosse » (seritu pe u) et la séquence rituelle 
s’achève au même endroit – au pe um63 : « qu’il prie avec une liba -
tion sur la fosse » (persnihmu vestiçia pe ume). Au cours de la lus -
tra  tion du peuple, les rites néces  sitent de la même manière une fente 
ter  restre – le ruseme64 : « qu’il mar  tèle trois fois le sol ; alors dans 
la fente, avec une prière, qu’il verse une liba  tion » (ahatripursatu 
enom ruseme persclu uesticatu).

L’impré  gna  tion chtho  nienne des liba  tions ombriennes ne sau  rait 
sur  prendre au regard d’autres civi  li  sa  tions antiques : répandre un 
liquide sur le sol est ainsi par  ti  cu  liè  re  ment fré  quent dans le contexte 
funé  raire65 grec et romain, et, dans l’art étrusque, la repré  sen  ta  tion 

63. Le terme pe um (voir aussi TE Ia 29, 32 ; IIa 27 ; III 33 ; VIb 24, 37, 38, 
39, 40) est tra  duit par « fosse » ou « cavité » par A. Ernout, 1961, p. 93 ; G. Devoto, 
1974, p. 39 ; A. Ancillotti, R. Cerri, 1996, p. 394. A. L. Prosdocimi, 1978, p. 784 ne 
tra  duit pas ce terme mais le défi   nit comme « vrai  sem  blab  le  ment une ‘fosse’, ou un 
endroit au sol ayant la fonc  tion de fosse ». Éty  mo  lo  gie : < *pedo- ; cf. latin pes.

64. Le terme ruseme (TE VIIa 8, 9, 23) est tra  duit par « fossé » par 
J. W. Poultney, 1959, p. 321 ; G. Devoto, 1974, p. 49 ; A. Ancillotti, R. Cerri, 
1996, p. 406-407. A. L. Prosdocimi, 1978, p. 785 pense qu’il s’agit d’une « pro -
bable loca  li  sa  tion à terre […] : la terre elle- même ou une fosse » (p. 785). Éty  mo -
lo  gie : < *reuds- i-, cf. sans  crit rodas- (« terre »), latin Rusor, Rusina, lithuanien 
rusys (« silo pour les pommes de terre »).

65. Voir E. Simon, 2004, p. 237-253.
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fré  quente d’une liba  tion « bedeutet […] wohl den Übergang in eine 
andere Welt66 ». Les morts – et les dieux qui leur sont asso  ciés – appa -
raissent constam  ment assoif  fés, comme le sug  gère la reine Atossa 
dans Les Perses : « Allons, amis, sur ces liba  tions offertes à nos 
morts, faites reten  tir vos hymnes : évo  quez le divin Darios, tan  dis 
que je diri  ge  rai vers les dieux infer  naux ces hom  mages que boira la 
terre. […] Allons, saintes divi  ni  tés des enfers, Terre, Hermès, et toi, 
sou  ve  rain des morts, faites remon  ter cette âme à la lumière67. » Les 
liba  tions ont véri  ta  ble  ment, selon les mots de J. Rudhardt, la capa  cité 
d’« atti  rer les âmes, [de] les revi  gorer, [de] les inté  res  ser au monde 
supé  rieur et [de] leur rendre la faculté de commu  ni  quer avec les 
vivants68 ». D’abon  dantes décou  vertes archéo  lo  giques récentes sur 
le sol ita  lien ont confi rmé l’impor  tance de ce rituel dans le domaine 
funé  raire : de Pompéi à Rimini, de très nom  breuses tombes sont 
équi  pées de dis  po  si  tifs à liba  tions (tubes de plomb, d’argile ou cols 
d’amphore ren  ver  sés) qui « mettevano in diretta comunicazione il 
fondo della tomba con la super  fi   cie esterna69 ». Éta  blir un contact 
avec les forces sou  ter  raines de tout ordre semble bien pas  ser aussi à 
Gubbio par cet écou  le  ment dans une fosse – natu  relle ou arti  fi   cielle.

Il faut du reste bien consi  dé  rer comme chtho  niennes les divi  ni  tés 
aux  quelles sont des  ti  nés la liba  tion et le mar  tè  le  ment dans les Tables 
Eugubines. Plus exac  te  ment, il s’agit de fi gures divines multi valentes 
qui ont toutes une réso  nance sou  ter  raine mais dont quatre sur cinq 
sont para  doxa  le  ment rat  ta  chées aussi à la sphère jovienne70.

66. E. Simon, 2004, p. 247.
67. Eschyle, Les Perses, 619-622, 628-630 (tra  duc  tion P. Mazon) ; voir aussi 

Hom ère, Odys  sée, 516-521 : « Autour de cette fosse, fais à tous les défunts les trois 
liba  tions, d’abord de lait miellé, ensuite de vin doux, et d’eau pure en troi  sième ; 
puis, sau  pou  drant le trou d’une blanche farine, invoque lon  gue  ment les morts, têtes 
sans force » (tra  duc  tion V. Bérard).

68. J. Rudhardt, 1992, p. 247.
69. J. Ortalli, 2008, p. 140. Voir pour Pompéi, S. Lepetz, W. van Andringa, 

2005, p. 342 : « dans la tombe 19, une encoche semi- circulaire était ména  gée dans 
le bloc de fer  me  ture abou  tis  sant à un déver  soir qui fai  sait le lien avec l’amphore 
conte  nant les restes osseux de la défunte. Dans la tombe 21, l’embout d’un enton -
noir ren  versé était rac  cordé au col de l’urne grâce à un tube pré  levé sur un col 
d’amphore. Le liquide des liba  tions pou  vait alors être versé direc  te  ment sur les 
restes inci  né  rés des défunts » ; voir aussi S. Lepetz, W. van Andringa, 2008, 
p. 116-117.

70. Sur les dieux ambi  va  lents des Étrusques (Tinia Calusna), des Osco-
 Ombriens (Iúveí Flagiuí à Capoue et sur  tout Hunte Iuvie à Gubbio) et même des 
Romains (Veiouis), voir J.-C. Lacam, 2008, p. 45-56.
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Ainsi, dans l’Huntia, le dieu concerné est Hunte Iuvie71 dont le 
théonyme révèle une anti  no  mie : alors qu’Hunte – dont le nom 
dérive sans doute de *ĝhom- to- (« qui se trouve des  sous, dans le 
sol72 »), pou  vant rap  pe  ler l’humus des Romains – ren  voie au monde 
chtho  nien, Iuvie appar  tient de toute évi  dence, comme le Jupiter 
romain, au monde ouranien (ainsi qu’en témoigne son lien avec 
les aus  pices73). L’offrande du chien, consi  déré comme un ani  mal 
ambi  va  lent, convient par  ti  cu  liè  re  ment à une telle fi gure divine74, 
hono  rée, qui plus est, en des lieux dif  fé  rents (la fosse pour Hunte ; 
l’obé  lisque pour Iuvie), lors de la pleine lune (astre appelé par 
les uns « la terre olym  pienne », par d’autres « le domaine de la 
déesse à la fois sou  ter  raine et céleste75 ») : les Ombriens de Gubbio 
répondent à la complexité de telles divi  ni  tés a priori para  doxales 
par des offrandes appro  priées, en des lieux et à des moments spé -
ci  fi ques. Comme il s’agit de l’Huntia et non d’une *Iuvia, le rituel 
pri  vi  lé  gie l’aspect chtho  nien : à l’évi  dence, le lourd mar  tè  le  ment à 
trois temps (ahtrepu atu) s’adresse à Hunte.

Liba  tion et « danse » sont aussi réa  li  sées en l’hon  neur de Tefre 
Iuvie, dont le théonyme réunit, comme Hunte Iuvie, en un oxy more 
sur  pre  nant, les aspects ouraniens et chtho  niens : on peut sans peine 
suivre G. Dumézil76 et rat  ta  cher le terme Tefre77 à la racine *tem- et 
y voir « l’abou  tis  se  ment nor  mal du *tem(ə)s- ro- qui a donné aussi 
le sans  crit tamisra- « obs  cu  rité », le lithuanien timsras « rouge 
sombre » et, en latin même, tenebrae ». Il s’agit de toute évi  dence 
d’un « Téné  breux Jovien ». Les rites accom  plis en l’hon  neur de ce 
dieu78, invo  qué lors de la puri  fi   ca  tion du mont Fisiu, sou  lignent avec 

71. Sur les théonymes où le nom divin se voit adjoindre une ou plu  sieurs 
épi  thète(s) déri  vant d’un autre théonyme, qui sont très répan  dus dans le monde 
étrusque (Tinia Calusna) et plus encore en terre ita  lique – de Gubbio (Tuse Iuvie, 
Fise Saçi, Prestate Çerfi e Çerfe Marties, …) à Agnone (Ammaí Kerríiaí, Hereklúí 
Kerríúí, Maatúís Kerríiúís), en pas  sant par Rossano di Vaglio (Νυμυλοι Mεfιτανοι), 
voir G. B. Pighi, 1954 ; R. De Ciocchis, 1993 ; J.-C. Lacam, 2010 (chap. sur les 
dieux osco- ombriens).

72. J. Untermann, 2000, p. 303 ; ainsi G. B. Pighi, 1954, p. 229 ; J. W. Poultney, 
1959, p. 88 ; G. Devoto, 1974, p. 257 ; A. Ancillotti, R. Cerri, 1996, p. 372.

73. TE IIa 5-7.
74. Voir J.-C. Lacam, 2008, p. 57-58.
75. Plutarque, De Defectu oraculorum, 416 A.
76. G. Dumézil, 1954, p. 232 ; ibi  dem, 1969, p. 176-177.
77. Plu  tôt que faire de ce dieu, comme A. Morandi, 1982, p. 80 un « dio del 

focolare », en rat  ta  chant Tefre à la racine *tep-.
78. TE Ia 24-28 ; VIb 22-42.
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insis  tance son aspect chtho  nien : les trois agnelles (tref hapinaf) que 
l’offi   ciant lui sacri  fi e assis (ze ef)79 et en silence (taçez) au pied droit 
(destruco persi) de la porte sont des  ti  nées à être enter  rées (pelsana) 
tout comme le pesuntru80 por  cin et les vases uti  li  sés qui sont, à la fi n 
de la séquence sacri  fi   cielle, pla  cés dans la fosse.

Les rites accom  plis au cours de la lus  tra  tion du peuple en l’hon -
neur de Prestote Serfi e Serfer Martier la dési  gnent tout autant comme 
une divi  nité du sous- sol81 : elle est invo  quée avec des réci  pients 
noirs (uesclir adrir82) et reçoit comme ani  maux sacri  fi és trois truies 
rouges ou noires (porca trif rofa ote peiu83). La tona  lité cérérienne 
ren  force sa dimen  sion chtho  nienne : Serfi e que l’on peut rap  pro  cher 
de la Cérès romaine et de la Kerrí osque84 est une divi  nité de la terre, 
régu  liè  re  ment parée d’un visage infer  nal (elle est ainsi asso  ciée au 
dieu chtho  nien Hunte)85. Pour autant, Prestote Serfi e Serfer Martier 
ne semble pou  voir être réduite au seul domaine chtho  nien comme le 
sug  gère la néces  saire pré  sence de réci  pients blancs (uesclir alfi r86) 
aux côtés des noirs lors de son invo  ca  tion.

Au cours des seme nies tekuries, le mar  tè  le  ment est effec  tué 
pour inter  pel  ler Saçi Iuvepatre, divi  nité que l’on peut rap  pro  cher de 
Fisouie Sansie concerné par le même rite au cours de la puri  fi   ca  tion 
du mont. Il s’agit de divi  ni  tés éga  le  ment ambi  va  lentes : l’aspect 
jovien en est évident (Iuvepatre, Fisouie) mais se double là encore 
d’une conno  ta  tion chtho  nienne. Saçi Iuvepatre est en effet honoré 
lors des seme nies, les fêtes de *Semo87, une divi  nité que l’on peut 
assez faci  le  ment rap  pro  cher des dieux romains Semo / Semones 
(sous la forme Semunis) de l’hymne des Arvales88 et du Semunu 

79. Posi  tion émi  nem  ment chtho  nienne, voir A. L. Prosdocimi, 1978, p. 754.
80. Sans doute une graisse liquide (cf. G. Devoto, 1974, p. 57 ; A. Ancillotti, 

R. Cerri, 1996, p. 784).
81. Voir A. Morandi, 1982, p. 83 : « nell’ambito delle divinità tutelari, inferi 

o ctonie ».
82. TE VIIa 9. Sur adrir : J. W. Poultney, 1959, p. 295 ; A. Ernout, 1961, 

p. 79 ; G. Devoto, 1974, p. 49 ; A. L. Prosdocimi, 1978, p. 697 ; A. Ancillotti, 
R. Cerri, 1996, p. 332. Cf. latin. ater.

83. TE VIIa 6. Éty  mo  lo  gie : < *pikio-, cf. latin piceus. (J. W. Poultney, 1959, 
p. 314 ; A. Ernout, 1961, p. 124 ; G. Devoto, 1974, p. 47 ; A. L. Prosdocimi, 1978, 
p. 693 ; A. Ancillotti, R. Cerri, 1996, p. 390).

84. Voir H. Le Bonniec, 1958, p. 45.
85. Hunte Çefi   (TE Ib 4) ; voir G. Dumézil, 1987, p. 379.
86. TE VIIa 24-25.
87. Voir J. W. Poultney, 1959, p. 322.
88. Pro  to  cole de 218 (J. Scheid, 19982, no 100, a recto, l. 36).

 LE « PRÊTRE DANSEUR » DE GUBBIO 17



pélignien89. A Rome, Semo est mani  fes  te  ment un « ancien dieu 
des semailles90 », qui patronne les semences91 dans le sous- sol, ce 
qui lui confère un ver  sant chtho  nien, sou  li  gné par saint Augustin : 
« au blé semé, aussi long  temps qu’il est sous terre, ils ont donné 
comme déesse Seia [forme voi  sine de Semo/Semonia]92 » ; en 
outre, une ins  crip  tion pélignienne funé  raire (de la prê  tresse Vibia 
Petiedia) relie expli  ci  te  ment Semunu à Cerfum – une divi  nité aux 
réso  nances chtho  niennes d’autant plus pré  gnantes ici que la prê -
tresse « a rejoint le royaume de Proserpine93 ». La pré  sence de Saçi 
Iuvepatre lors des fêtes de *Semo n’est pas sur  pre  nante quand on 
pense au dieu romain Semo Sancus Di us Fidius94 : Sancus (qui est 
sans doute la divi  ni  sa  tion du sacer, de la sanc  tion reli  gieuse95 et qui, 
selon Lydus96, est lié aux espaces ouraniens) rap  pelle évi  dem  ment 
Saçi/Sansie (épi  thète de Iuvepatre, de Fisouie et … de Vestiçe97 – la 
Liba  tion divi  ni  sée) tan  dis que Fidius peut appa  raître comme l’équi -
va  lent de Fisouie : on retrouve dans cet antique dieu romain l’ambi -
va  lence chtho  nienne/ouranienne détec  tée en de nom  breuses fi gures 
divines de Gubbio.

Si l’invo  ca  tion orale peut suf  fi re à inter  pel  ler le ver  sant ouranien 
de ces dieux, seul le mar  tè  le  ment accom  pa  gné d’une liba  tion peut 
conve  nir à leurs rami  fi   ca  tions sou  ter  raines. Le dérou  le  ment cir  cu -
laire de ces rites (on peut rai  son  na  ble  ment ima  gi  ner que la liba  tion 
est ver  sée en un même geste tour  nant) répond aussi sans doute à la 
volonté scru  pu  leuse de déli  mi  ter clai  re  ment un espace sacré à l’inté -
rieur duquel les fi gures divines invo  quées sont par  ti  cu  liè  re  ment appe -
lées à se mani  fes  ter et dont elles sont invi  tées à ne pas sor  tir. Elles 

89. E. Vetter, 1953, 213.
90. C. Guittard, 2007, p. 139. Macrobe, Satur  nales, I, 16, 18 le place ainsi 

aux côtés d’autres divi  ni  tés qui faci  litent la bonne crois  sance des céréales : apud 
ueteres quoque, qui nominasset Salutem, Semoniam Seiam Segetiam Tutilinam 
ferias obseruabat (« chez les Anciens, celui qui avait pro  noncé le nom de Salus, 
de Semonia, de Seia, de Segetia, de Tutilina, obser  vait des féries », tra  duc  tion 
C. Guittard).

91. G. Dumézil, 1987, p. 239.
92.  Augustin, De Ciuitate Dei, IV, 8.
93. E. Vetter, 1953, 213 : praicime.perseponas / afded : in regnum Proserpinae 

abiit.
94. Voir M. Poucet, 1972 ; G. Freyburger, 2004.
95. Ovide, Fastes, VI, 213-218 iden  ti  fi e Sancus et Sanc  tus. Sur ce dieu de la 

« sanc  tion reli  gieuse », voir D. Briquel, 1978, p. 144.
96. Lydus, De Mensibus, IV, 90.
97. TE IIa 4.
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sont en effet dotées d’une puis  sance redou  table et d’une force de 
des  truc  tion peu commune, comme en témoigne la sup  plique adres -
sée à Prestote Serfi a Serfer Martier accom  pa  gnée de Serfe Martie 
et de Tursa Serfi a Serfer Martier, à l’encontre des enne  mis : « mets-
 les en fuite, fais- les trem  bler, jette- les à terre, détruis- les, ensevelis-
 les sous la neige, ensevelis- les sous l’eau, assourdis- les avec la 
foudre, blesse- les, piétine- les, enchaîne- les98 ». Le mou  ve  ment de 
l’offi   ciant per  met de conte  nir des forces mena  çantes et d’en pré  ser -
ver l’assis  tance. Lors de la lus  tra  tion99, la triple circumambulation 
menée par l’a fertur autour du peuple de la cité avait éga  le  ment 
pour objet d’en éloi  gner tout péril (à l’image de la lustratio agri 
décrite par Caton100) ; la ronde de l’a fertur est elle aussi réfl exe de 
sau  ve  garde.

Les mou  ve  ments ryth  més réa  li  sés par l’offi   ciant de Gubbio ne 
peuvent donc être consi  dé  rés comme des pas de danse à valeur esthé -
tique, contrai  re  ment à ceux de ses confrères arvales : ils par  ti  cipent 
plei  ne  ment du rite. Au même titre que les liba  tions aux  quelles ils sont 
inex  tri  ca  ble  ment liés, ils remplissent une fonc  tion théophanique : 
ils inter  pellent des dieux aux réso  nances chtho  niennes, donc émi -
nem  ment redou  tables, et per  mettent au prêtre d’inves  tir plei  ne  ment 
le champ du sacré pour y accom  plir les actes les plus saints.

jean- claude.lacam@ univ-paris1.fr

98. TE VIb 60 : tursitu tremitu hondu holtu ninctu nepitu sonitu sauitu 
preplotatu preuilatu.

99. TE Ib 10-45 ; VIb  48-VIIb 4.
100. Caton, De l’agri  culture, 141 ; céré  mo  nie ana  ly  sée par G. Dumézil, 1987, 

p. 255-256.
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Table Céré  mo  nie Dieu(x) Vic  time(s) Lieu Offi   ciant

IIa 22-32 Huntia Hunte
Iuvie

chien pe u
(fosse)

a fertur

IIb 17-21 seme nies 
tekuries (au 
cours des fêtes 
tekuries de 
*Semo)

Saçi
Iuvepatre

bouc fesnafe 
(temple)

a fertur

VIb 6-7, 15-17 Puri  fi   ca  tion du 
mont Fisiu

Fisouie 
Sansie

trois 
cochons 
de lait

der  rière 
la porte 
Tesenocir

arsfertur
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Place dans la séquence rituelle (texte et tra  duc  tion)

pe u seritu arvia puni purtuvitu vestikatu ahtrepu a/tu pustin ançif vinu nuvis 
ahtrepu atu tiu puni tiu vinu/teitu berva frehtef fertu pu e nuvime ferest krematruf 
/ sumel fertu vestiçia pe ume persnihmu katles tuva tefra/terti erus prusekatu isunt 
krematru prusektu struhçla/fi kla a veitu katlu purtuvitu ampe ia persnihmu aseçeta/
karne persnihmu venpersuntra persnihmu supa spantea/pertentu veskles vufetes 
persnihmu vestikatu ahtrepu atu/a peltu statitatu supa pustra perstu iepru erus mani 
kuveitu
« Qu’il regarde la fosse. Qu’il offre les grains avec la farine ; qu’il fasse une liba -
tion ; qu’il mar  tèle trois fois le sol à chaque tour avec le vin ; qu’il mar  tèle trois 
fois le sol à neuf reprises ; qu’il dise ‘toi avec la farine (je t’invoque), toi avec le 
vin (je t’invoque)’ ; qu’il porte les broches, les mor  ceaux rôtis ; que ce qu’il por  tera 
au neu  vième tour, qu’il le porte en même temps que les mor  ceaux rôtis ; qu’il prie 
avec une liba  tion sur la fosse. Du jeune chien, qu’il découpe deux parts comme 
viandes à brû  ler, une troi  sième comme part divine ; qu’au même endroit il découpe 
les viandes rôties ; qu’il ajoute le gâteau struhçla, le gâteau fi kla, qu’il offre le jeune 
chien, qu’il prie avec la par  tie non des  ti  née à la fosse ; qu’il prie avec les réci  pients 
votifs ; qu’il fasse une liba  tion ; qu’il mar  tèle trois fois le sol ; qu’il se déplace en 
cercle ; qu’il s’arrête ; qu’il place les par  ties basses par derrière ; qu’il apporte le 
foie en tant que part divine dans la main. »

pune fesnafe benus/kabru purtu vetu vaputu saçi iuvepatre prepesnimu/vepesutra 
pesnimu veskles pesnimu atre pu atu/a peltu statitatu vesklu pustru pestu ranu/pesni 
mu puni pesnimu vinu pesnimu une pesni/mu enu erus tetu
« Quand il sera revenu dans le temple, qu’il offre le bouc avec de l’encens, qu’il 
prie au préa  lable avec l’encens en l’hon  neur de Saçi Iuvepatre ; qu’il prie avec les 
ali  ments non assai  son  nés ; qu’il prie avec les réci  pients ; qu’il mar  tèle trois fois le 
sol ; qu’il se déplace en cercle ; qu’il s’arrête ; qu’il place les réci  pients par der  rière ; 
qu’il prie avec le ranu (sel moulu ?) ; qu’il prie avec la farine ; qu’il prie avec le vin ; 
qu’il prie avec l’eau ; alors, qu’il dis  tri  bue la part divine. »

eso persnimu uestisia uestis tio subocau suboco fi soui sansi ocriper fi siu/totaper 
iiouina erer nomneper erar nomneper […] pesclu/semu uesticatu atripursatu ape 
eam purdinsust proseseto erus di tu eno scalseto uestisiar erus conegos / dirstu
« Qu’il prie ainsi en ver  sant la liba  tion : ‘Je t’invoque avec cette invo  ca  tion Fisoui 
Sansi pour le mont Fisiu, pour l’État iiouina, pour le nom de celui- là, pour le nom 
de celui- ci’. [suit l’invo  ca  tion] Au milieu de la prière, qu’il verse une liba  tion ; qu’il 
mar  tèle trois fois le sol ; quand il l’aura offerte, qu’il dis  tri  bue la part divine des [par -
ties] décou  pées ; alors, à par  tir d’une patère, qu’il dis  tri  bue à genoux la part divine 
de la liba  tion. »

  TABLES EUGUBINES (TABLEAU SYNOP  TIQUE)



Table Céré  mo  nie Dieu(x) Vic  time(s) Lieu Offi   ciant

VIb 25-26, 36-39 Puri  fi   ca  tion du 
mont Fisiu

Tefre Iouie trois agnelles der  rière 
la porte 
Vehier ; 
perso 
(fosse)

arsfertur

VIIa 8-9, 23-25, 
36-39

Lus  tra  tion du 
peuple 

Prestote 
Serfi e Serfer 
Martier

Fisoui
Sansii

trois truies 
rouges ou 
noires

à Rubine ; 
à proxi  mité 
du ruseme 
(fente)

arsfertur
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Place dans la séquence rituelle (texte et tra  duc  tion)

esoc persnimu uestis tiom / subocau suboco tefro ioui ocriper fi siu totaper iiouina 
erer nomneper erar nomneper […] persclu sehemu atropusatu/pesondro stafl are 
nertruco persi fetu sur ont capirse perso osatu sur or persnimu puse sorsu ape 
pesondro purdinsus/proseseto erus dirstu enom uestisiar sorsalir destruco persi 
persome erus dirstu pue sorso purdinsus enom/uestisiam stafl arem nertruco persi 
sururont erus dirstu
« Qu’il prie ainsi en ver  sant la liba  tion : ‘Je t’invoque par cette invo  ca  tion Tefro 
Ioui pour le mont Fisiu, pour l’État iiouina, pour le nom de celui- là, pour le nom 
de celui- ci’ [suit l’invo  ca  tion]. Au milieu de la prière, qu’il mar  tèle trois fois 
le sol, qu’il fasse (le sacri  fi ce) du pesondro (graisse ?) stafl are (ovine ?) au pied 
gauche ; de la même manière, qu’il fasse une fosse pour le bol ; qu’il prie de la 
même manière qu’avec la (graisse) por  cine ; quand il aura offert le pesondro, qu’il 
dis  tri  bue la part divine des [par  ties] décou  pées ; alors, qu’il dis  tri  bue la part divine 
de la liba  tion por  cine au pied droit dans la fosse, là où il aura offert le pesondro 
por  cin ; alors qu’il dis  tri  bue la liba  tion stafl arem au pied gauche, et la part divine 
de la même manière. »

enom pesclu ruseme uesticatu prestote serfi e/serfer martier popluper totar iouinar 
totaper iouina enom uesclir adrir ruseme eso persnihimu […]enom uesticatu 
ahatripursatu enom ruseme/persclu uesticatu prestote serfi e serfer martier 
popluper totar iiouinar totaper iouina en nom uesclir/alfi r persnimu super ne adro 
trahuorfi  andendu eso persnimu […] enom uesticatu ahatripursatu/uestisa et mefa 
spefa scalsie conegos fetu fi soui sansii popluper totar iiouinar totaper iiouina sur-
ont/naratu puse post uerir tesonocir uestisiar erus di tu
« Alors, avec une prière, qu’il verse une liba  tion dans la fente en l’hon  neur de 
Prestote Serfi e Serfer Martier pour le peuple de l’État iouinar, pour l’État iouina ; 
alors, avec des réci  pients noirs, dans la fente, qu’il prie ainsi [suit l’invo  ca  tion]. 
Alors qu’il verse une liba  tion ; qu’il mar  tèle trois fois le sol ; alors, dans la fente, 
avec une prière, qu’il verse une liba  tion en l’hon  neur de Prestote Serfi e Serfer 
Martier pour le peuple de l’État iiouinar, pour l’État iouina. Alors qu’il prie avec 
les réci  pients blancs ; qu’il [les] place au- dessus des noirs, en tra  vers ; qu’il prie 
ainsi [suit l’invo  ca  tion]. Alors, qu’il verse une liba  tion ; qu’il mar  tèle trois fois le 
sol ; qu’il fasse (le sacri  fi ce) à genoux avec une liba  tion et un gâteau mefa spefa 
dans une patère, en l’hon  neur de Fisoui Sansii, pour le peuple de l’État iiouinar, 
pour l’État iiouina ; qu’il annonce de la même manière qu’il l’a fait der  rière la porte 
tesenocir ; qu’il dis  tri  bue la part divine de la liba  tion. »
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